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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté préfectoral portant approbation des statuts de l'association foncière d’aménagement
foncier agricole et forestier de la commune de Dun, avec extension sur la commune de

Limbrassac 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu  l’ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  foncières  de
propriétaires ;

Vu le titre III du livre 1er du code rural et de la pêche maritime, et en particulier les articles L. 133-
1 et R. 133-1 à R. 133-10 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2019 instituant l’association foncière d’aménagement
foncier agricole et forestier de la commune de Dun, avec extension sur la commune de
Limbrassac ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Stéphane DÉFOS, directeur départemental des territoires de l’Ariège,

Vu  la  délibération  du  bureau  de  l’association  foncière  d’aménagement  foncier  agricole  et
forestier de la commune de Dun, avec extension sur la commune de Limbrassac du 24 mars
2021 approuvant les statuts de l’association ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E

Article 1 :

Les statuts de l'association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune
de  Dun,  avec  extension  sur  la  commune  de  Limbrassac,  tels  qu'adoptés  par  le  bureau  de
l'association par délibération du 24 mars 2021, sont approuvés.

Article 2 :

Le présent  arrêté sera affiché en mairies  de Dun et  Limbrassac dans un  délai  d’un  mois  à
compter de la date de sa signature et pendant une durée d’au moins trente jours. 

Il sera notifié au président de l'association foncière d’aménagement foncier agricole et forestier
de la commune de Dun, avec extension sur la commune de Limbrassac, à qui il appartiendra de
notifier l'arrêté avec les statuts aux différents propriétaires membres de l'association.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, et les maires
des communes de Dun et Limbrassac, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer
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l'exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’un avis inséré au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Fait à Foix, le 27 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental des Territoires

Signé

Stéphane DÉFOS

Pour information, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par courrier et également par l’application informatique Télérecours,
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .
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